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H a rm o n iE PAU  B u re au  d ’ é t ude s  e n  U r ba n i s m e  –   
 



Selon les dispositions de l'article L. 123-1-4 du code de l'urbanisme :   
 
« 1. En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations 
nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la 

commune. Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des 

zones à urbaniser et de la réalisation des équipements correspondants.  Elles peuvent porter sur des 

quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Elles peuvent 

prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics.   
 

2. En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à 

répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 

mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre 

les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de 

l'offre de logements. Elles tiennent lieu du programme local de l'habitat défini par les articles L 302-1 à 

L 302-4 du code de la construction et de l'habitation.   
 

3. En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports 

de personnes et de marchandises, de la circulation et du stationnement. Elles tiennent lieu du plan de 

déplacements urbains défini par les articles 28 à 28-4 de la loi n ° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d'orientation des transports intérieurs ». 
 

 

 


